
 

Cher actionnaire individuel de Sanofi, 
 
Veuillez trouver une section de questions et réponses synthétisant les questions 
pertinentes reçues et les réponses. 
 
Si vous avez des questions qui ne sont pas listées, n’hésitez pas à nous écrire à 
relations.actionnaires (at) sanofi.com. 
 
Cordialement, 
L’équipe des Relations Actionnaires de Sanofi 
 
________________________________ 
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1 Actions et dividende 

 
Comment consulter le cours de l’action ? 
 
Vous pouvez consulter le cours de l’action Sanofi sur le site. Les historiques de cours sont 
également disponibles. 
Cours de l’action Sanofi - Sanofi 
 
 
What is the ISIN of the Sanofi share? 
 
Code valeur ISIN : FR000012058. 
 
 
Quelle est la date butoir à laquelle il faut être détenteur d’actions pour bénéficier 
du dividende ? 
 
Les actions doivent être détenues au plus tard à la date d’arrêté. 
 
 
J’ai acheté des actions et je n’arrive pas à trouver les informations de mon compte. 
Pourriez-vous nous dire comment procéder ? 
 
Nous vous invitons à contacter directement la banque détenant vos actions. La banque est 
Uptevia si vous êtes un actionnaire au nominatif pur ou administré. 

https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/action-sanofi-et-adrs/cours-action


Pouvez-vous m’envoyer les dates de dividende (date de détachement, date 
d’arrêté, date de paiement du dividende) ? 
 
Les dividendes sont versés en mai. Plus d’informations sur les dividendes : Le dividende - 
Sanofi. 
 
 
J’ai reçu par donation des actions de la société Sanofi (acte notarié). A ce jour, il 
semble qu’aucune démarche n’ait été réalisée pour matérialiser ce transfert. 
Pourriez-vous m’indiquer les documents et démarches nécessaires pour opérer ce 
transfert ? 
 
Nous vous invitons à contacter directement la banque détentrice de ces titres pour le 
transfert. 
 
 
Sanofi a-t-il un plan de réinvestissement des dividendes ? 
 
Sanofi n’a pas de plan de réinvestissement de dividendes pour les actions ordinaires. 
 
 
Comment transférer des actions après le décès d’un actionnaire ? 
 
Vous devrez contacter directement la banque / l’intermédiaire financier détenant ces 
actions. 
 
 
Mes coordonnées personnelles ont changé. A qui puis-je m’adresser ? 
 
En cas de changement de coordonnées, merci de contacter directement la banque 
détenant vos titres. Vous contacterez Uptevia si vous êtes actionnaire au nominatif pur. 
 
 
J’aimerais faire partie du comité des actionnaires. Pouvez-vous me dire quand je 
peux présenter une demande ? 
Comment s’inscrire à votre club des actionnaires ? 
Nous n’avons pas de comité des actionnaires individuels. 
Nous n’avons pas de club des actionnaires. 
 
 
 
2 Actualités et publications actionnaires 

 
Comment s’informer sur les actualités de la société ? 
 
Nous vous invitons à suivre l'actualité du Groupe : 
 
- En souscrivant à notre alerte email relations investisseurs. 
 
- En consultant notre site les communiqués de presse :  

Communiqués de presse - Sanofi 
Il est possible de recevoir des alertes mail 

 
- En consultant les annonces financières que le Groupe publie dans la presse  
 
- En consultant les différentes documentations disponibles sur notre site internet : 

Nos publications - Sanofi 
 
- En contactant le Service Relations Actionnaires par e-mail : 

relations.actionnaires (at) sanofi.com 
 
 
 
 

https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/action-sanofi-et-adrs/dividends
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/action-sanofi-et-adrs/dividends
https://pr.globenewswire.com/NewsArchive/View/rG7DaGsdlTLSRw4F7zIPIA==?iFrame=true
https://www.sanofi.com/fr/media-room/communiques-de-presse
https://www.sanofi.com/fr/publications
mailto:relations.actionnaires@sanofi.com


Est-ce que je peux recevoir le rapport financier & RSE, le document de référence ? 
 
Nous vous recommandons d’accéder à nos rapports et publications en ligne : Rapports & 
publications - Sanofi 
Toutefois, si vous préférez une copie imprimée, nous pouvons vous en envoyer une. 
Veuillez envoyer votre demande à relations.actionnaires (at) sanofi.com. 
 
 
Pouvez-vous me dire s’il existe une publication spécifique pour les actionnaires 
individuels ? 
 
Vous trouverez le rapport des actionnaires sur notre site : 
Publications actionnaires - Sanofi 
 
 
 
3 Assemblée générale annuelle 

 
Quand et où se tiendra la prochaine assemblée générale ? 
 
Toutes les informations sur l’assemblée générale annuelle : Assemblées Générales Sanofi - 
Sanofi 
 
 
Comment participer à la prochaine assemblée générale ? 
 
Les actionnaires au nominatif pur et administrés reçoivent la convocation pour participer à 
l’assemblée générale annuelle car ils sont inscrits dans les registres de la société. 
Si vous êtes actionnaire au porteur, vous pouvez demander à votre intermédiaire financier 
une attestation justifiant votre qualité d'actionnaire. L’intermédiaire financier doit ensuite 
transmettre cette attestation à Uptevia qui vous fera parvenir votre carte d'admission. 
 
Toutes les informations sur l’assemblée générale annuelle : Assemblées Générales Sanofi - 
Sanofi. 
 
 
Je souhaiterais pouvoir voter en ligne à la prochaine assemblée générale. Pourriez-
vous me dire comment je peux procéder ? 
 
Afin de pouvoir voter, vous devrez vous connecter au site PlanetShares. Les informations 
d’accès, login et mot de passe, sont à demander à Uptevia si vous ne les connaissez pas. 
 
 
Je suis actionnaire de Sanofi et je souhaite voter à l’assemblée générale. Pouvez-
vous me dire comment procéder ? 
 
Si vous assistez à l'assemblée générale, 
il vous sera remis selon les cas : 
- Un bulletin de vote, 
- Un boîtier électronique  
 
Si vous voter par internet, 
- Si vos actions sont au porteur : renseignez-vous auprès de votre établissement teneur 
de compte pour savoir s’il est connecté à VOTACCESS. Dans ce cas, identifiez-vous sur son 
portail internet avec vos codes d’accès habituels.   
- Si vos actions sont au nominatif, accédez à VOTACCESS via le site Planetshares : 
https://planetshares.uptevia.com 
Pour les actions au nominatif pur : avec vos codes d’accès habituels 
Pour les actions au nominatif administré : avec l’identifiant qui figure sur le formulaire 
papier joint à votre convocation 

 
Si vous votez par correspondance, 

https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/rapports-et-publications
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/rapports-et-publications
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/rapports-et-publications/publications-actionnaires
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/resultats-et-evenements/assemblees-generales
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/resultats-et-evenements/assemblees-generales
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/resultats-et-evenements/assemblees-generales
https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/resultats-et-evenements/assemblees-generales
https://planetshares.uptevia.com/


- Si vos actions sont au porteur : demandez le formulaire de vote auprès de l’intermédiaire 
financier qui gère vos titres. Vous devez renvoyer ce formulaire de vote accompagné de 
l’attestation de participation à Uptevia 
- Si vos actions sont au nominatif : renvoyer le formulaire de vote à Uptevia. 
 
 
 
4 Résultats trimestriels 

 
Pourriez-vous me dire si la présentation des résultats trimestriels sera avant ou 
après l’ouverture des marchés ? 
 
Les résultats trimestriels sont publiés avant l’ouverture du marché. 
 
 
Où puis-je consulter les derniers résultats trimestriels ? 
 
Les résultats trimestriels sont disponibles sur le site 
Vous pouvez également regarder le différé. 
 
 
 
5 Médicaments et vaccins  

 
Nous essayons de retenir certains produits fabriqués par Sanofi. Pourrions-nous 
avoir des informations sur le stock de cet article pour nos patients ? Ou une autre 
suggestion si la rupture de stock sera à long terme. 
Quelle est la disponibilité des produits Sanofi ? 
 
Pour toute question sur l’un des médicaments et vaccins, veuillez contacter notre contact 
interne : Gmo-Medical-Information@sanofi.com 
 
Pour toute question médicale en France, veuillez contacter : question@sanofi.com 
 
Plus d’information sur notre site : Contact - Sanofi France 
 
 
 
6 Taxes 

 
Sanofi ne communique aucune information relative à la réglementation fiscale applicable à 
la gestion patrimoniale des actions (donations, successions, PEA, …) ou aux revenus qui 
leurs sont attachés (dividendes, résultat de cession)… 
Il appartient aux actionnaires de procéder à l’examen de leur situation personnelle sous 
leur propre responsabilité afin d’appliquer les règles fiscales pertinentes en vigueur. 
Il est rappelé que des informations générales relatives à la fiscalité sont fournies 
notamment par l’administration fiscale française sur son site impots.gouv.fr et que des 
précisions peuvent être apportées par les prestataires suivants :  
Pour le nominatif pur : BNP Paribas Securities Services  
Pour le nominatif administré et le porteur : votre intermédiaire financier teneur de 
compte…. 
Pour les salariés ou ex-salariés : AMUNDI ESR. 
 
 
 
7 Actions Euroapi 

 
Où puis-je recevoir des informations sur les actions EuroAPI ?  
 
Pour toute question sur EuroAPI, veuillez contacter directement la société :  
 
EUROAPI : 15 rue Traversière, 75012 Paris 
contact@euroapi.com  

https://www.sanofi.com/fr/investisseurs/resultats-et-evenements/resultats-financiers
mailto:Gmo-Medical-Information@sanofi.com
mailto:question@sanofi.com
https://www.sanofi.fr/fr/nous-contacter
mailto:contact@euroapi.com

